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PRÉFECTURE DE L'ISÈRE 

BOITE POSTALE 1046 
34021 GRENOBLE CEDEX 

ARY  we/Es 
      

JR pe 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  

9.994 
ARRETE 

Le Préfet de l'Isère 

Chevalier de la Lézion d'Honneur, 

VU la loi n° 75-6683 du 19 juillet 1976 relative aux Installations 

Clussées pour la protection de l'Éavironnement ; 

VU le décret a” 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour appli- 

cation de la lo! précitée et notararuent l'article :8 ; 

VU le décret n° 53-578 du 20 mai 1953, modifié ; 

VU l'article 17 de La loi du 19 juillet 1976 fixant les modalités de 

recouvrement de la taxe applicable aux installations Classées pour la protection de 

l'E avironnerent ; 

VU Les décisions intervenues en 1474, 1976, 1877 st 1880 au 

non des Établissements THORAND st Cie à VOREPPE ; 

VU la dernande avec Les plans y afférents en date du 9 février 

1978 présantée par la Société des Cimants VICAT afin de permettre l'intervention 

d'un srrêté complémentaire, en ce qui concerne l'usine de la Gare à VOREPPE ; 

VU l'avis de l'ingénieur en Chef des Mines, Inspscteur des 

Installations Classées en date du 3 juls 1977, 3 mare et 29 juin 1978 ; 

VU l'avis du Dirscteur Départemental de la Protection Civile 

en date du 12 avril 1978 ; 

du 18 avril 18178 5 

VU l'avis du Directeur Départemental de l'Equipement en date 

VU l'avis du Directeur des Affaires Sanitaires et Sociôles en 

data du 28 avril 1978 ; 

du 28 avril 1978 ; 

VU l'aris du Directeur Départemental de l'Agriculture en date 

VU L'avis du Chef de la Division de l'Équipement, Région de 

Chambéry en date du 8 mai 1978 ; 

VU l'arts de l'inspecteur Départemental des Services d'incendie 

en date du 18 mai 1978 ; 

VU la lettre du 28 août 1978 communiquant à la Société des Ci- 

rente VICAT les propositions de l'inspection des Mstallations Classées ; 

tembre 19178 ; 

VE L'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date du 7 sep 

VU la lettre du 13 octobre 1978 communiquant & la Société des 

Cimaenis VICAT, le projet d'arrêté statuant sur sa demande ;



3 pièces figurant au dossiur ; 

  

ANT que l'établissement projeié est soucis À autori… 
s visées gous és n° 146 et 89 bis 1° de la aorrenclature ; 

   
    

   
D 

CONSIDERANT que l'ancienneté des décisions délivrées aux pré- 
décesseurs ls Sociéié des Cirients VICAT et le changement intervenu dans les con. 
ditions ds foncilonnement de l'exglotiation jusiifient l'intervention d'un arrêté cor çlé. 
ignigirs : ‘ 

  

SUR proposltion du Secrétaire Général de l'Isère ; 

    ARTICLE jar - La Société des 

&st leons dé respecter dans l'axploliation de Turenne À G 

VOREPPE, des prescrintions additionnelles 

    

    

560 use de la Care à VO 

Édictées en application des dispositions de L'article 18 du décret 
n° Ti i e 1977, 

    

ionnelles ci-annoxées devront être rigoureusement obser- 

  

goriptions 

    

  

Larploltant devra en cuire se conformer striciement aux dispositions 
édiciées par le Livre Il du Code du {ravail et aux dévrets roslomentaires vi arrôtés 
pris pour son ago térèt dé l'aysidne &t de la sécurité des Travailleure 

F DIE visant les mesures générales de protection 

         

  

   
  

   

  

signnaire sera lenu, ën outre, de se coniorraer à toutes 
sures que l'Adriinisiration croira devoir lui imposer ultérieu- 

rement dans lintérés de la sécurité et de La salubrité publiquessans 
qu'il puisse pré à aucun dédommagerent,    

ABTICLE 5 - Les droits des tigrs sont ei demeurent expresserment réservés, 

  

- La présente décision ne dispense pas le bénéficiaire de satisfaire, Le 
cas échfant, aux préssriotions de La règlementation en vigueur en 

ldre de voiries et de parmis de construire, 
    

ranrt 

r Tout esérolce d'une activité nouvelle claséée, tout transfert dans un 
autre emplacement, toute transformation, toute extension de lexplol- 
tation devra faire l'objei d'une démande préalable d'autorisation au 
Fréfat, . . 
En cas de changement d'exploitant, Le successeur est tenu d'en faire 

la déclaration au Préfet dans le mois suivant, 

    

ARTIICIE 6 - La cessation d'activité de l'étatlissement entraine l'obligation pour 

l'exploitant d'en faire la déclaration dans un délai de 30 jours au Fré- 
fet de l'Isère, £ervice des Installations Classées. 

../...



ARTICLE Ÿ - Un exiral au pré êré éaumérant des prescriptions additionnel 

lez dont #st assortie La présents décision at faisant comaftre qu'une 

copie dudit arrêté déposé Aux archives de la Mairie, #st tenue à a 

disposition ds tout intéressé sera affiché à la porte de la Hiairie gen 

dant ane durée minimur d'un mois. 

Le même exirai ei cu permanence de façon visitle dans 

tallation par À 8 de l'exploitant. 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet st aux frais de Haxploit 

lusés dans cout Le Départs 

      

     

        

dans deux journaux lvoaux ou résionaus à 

Re, 

ARHIICLE 8 - Le présent arrêié doir Être conservé et présenté À toute réquisition, 

  

ARTYICLE 3 « Le Secrétaire Général de l'isère, le Maire de VORKE FPE et l'Inspec- 

Leur des installations Classées Boné vhargés, caacun en 5e qui le 

concerne de l'exéuution du présent arrêté, qui sera notifié à ls Société 

intéressée 

GRENOBLE, le 
& 

  

POUR À MPLIA TION 
LE PREFES, 

Le Chét'a Bureau, 
:. . 

        

  

   
Léonce ME: 

 



PRESCRIETIONS APPLICA 

À LA CIFSMTEPIS VICAT de VOREPPE fe 

  
  

Article 1er - 

La teneur en poussière de gaz autres que les gaz 

issus du four ne devra pas dépasser 0,150 gramme par mètre cube 

normal. 

Article 2 - 

Les halls de stockage et les apvareils de menutention: 

doivent être construits et exploités de façon à éviter les envois 
de poussière susceptibles d'ncommoder 12 voisinage. 

Article 5 - 

es pistes Les circulations intérieures de l'usine, 1 
at de propreté et voies d'accès seront zaintenus en constant ét 

au moyen d'un matériel suffisamment puiseant. 

irticle 4 — 

Des contrôles pondéraux de la teneur en poussières 
des gaz autres que ceux issus du four pourront être prescrits 

var l'Inssecteur des Installations Classées. 

Article 5 -— 

Des mesures de retonbées de poussières devr 

effectuées au noen d'avoereils dont le nombre et te 
devront être déterminés en accord avec l'Inspecteur de 

laitions Classées. 
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resures cevront avoir lieu a: cours 

  

de l'hiver 

Article 6 - 
  

   
Les iocuments où figurent les rrincisaux renseignemerts 

concernent le fonctionnement et l'ertretien des installations pouyant 

avoir des effets sur la ie stmosvhérique seront tenus et 

laissés à la disposition de l'Inscecteur des Instaliations Classées. 

VU pour être an 
sésteft o » » 

ÆONOV 1976 

    
* BARNEOUD



Article 7 - 

a) L'installation sera construite, équipée et exploitée de feçon 
que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 

ou vibrations susceptibles de compromettre la santé ou la 

sécurité du voisinege ou costituer une gêne pour sa 

tranquillité. 

Les prescristions de l'instruction ministérielle du 
21 Juin 1976 relative au bruit des installations classées lui 

sont applicables. 

  

b) Les véhicules et les ensins de chantier, utilisés à l'intérieur 

de l'établissenent, éevront être conformes à la réglementation 
en vigueur (Les engins de chantier à un tyve homologué au titre 

du décret du 18 AVRIL 1969). ‘ 

c) L'usage de tous aprareils de communications par voie acoustique 

(sirènes, avertisseurs, hauts-parleurs, etc... ) gênant pour 
le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est excevtionnel 

et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves 
ou d'accidents. 

d) Le contrôle des niveeux acoustiques dens l'environnement sera 

effectué par un organisme agréé et en suivant les directives de 
l'Insvecteur des Installations Classées qui fixera Les points 
de contrôle et les valeurs correspondants des niveaux acoustiques 

limites admissibles. 

Un premier contrôle de la situation acoustique de la 

Cinenterie devra être effectué de jour et de nuit dans le délai de 

6 mois à conpter de la date de notification du srésent arrêté,


